
4. Les parties peuvent convenir d'appliquer les principes du présent accord à des

questions vétérinaires autres que les mesures sanitaires applicables au commerce
d'animaux vivants et de produits animaux.

5. Les parties peuvent convenir de modifier ultérieurement le présent accord pour
étendre son champ d'application à d'autres mesures sanitaires ou phytosanitaires
affectant le commerce entre elles.

ARTICLE 4

RELATION AVEC L'ACCORD OMC

Le présent accord ne modifie en aucune façon les droits ou obligations des parties
prévus par l'accord OMC, et en particulier par l'accord SPS.

ARTICLE 5

RECONNAISSANCE DES CONDITIONS REGIONALES

1. Les parties reconnaissent le concept de régionalisation et sont convenues de
l'appliquer aux maladies énumérées à l'annexe IiI.

2. Dans les cas où l'une des parties estime avoir, pour une maladie spécifique, un
statut particulier, elle peut demander la reconnaissance de ce statut. La partie
importatrice peut également demander des garanties supplémentaires. conformes au
statut convenu, pour les importations d'animaux vivants et de produits animaux. Les
garanties relatives aux maladies spécifiques sont précisées à l'annexe V.
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